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Le poids des ancrages vissés dans 
la décision thérapeutique des classes III

Résumé de la conférence
Dans chaque situation interessant le traitement des dysmorphies de classe III, la question de 
l’utilisation des ancrages vissés se pose aujourd’hui en alternative à un traitement chirurgi-
co-orthodontique. Les forces dispensées à partir d’ancrages fixes vont pouvoir opérer une 
véritable action sur le décalage squelettique aussi bien que sur le contrôle d’une mécanique 
orthodontique efficace dans tous les sens de l’espace. Chaque cas reste particulier dans son 
analyse diagnostique mais les moyens techniques offerts par les ancrages vissés s’imposent 
de plus en plus dans notre arsenal thérapeutique « portatif ». Ceci nous fait modifier nos 
indications aussi bien pour les traitements chirurgicaux que pour les cas non-chirurgicaux. 
Quelques pistes cliniques sont débattues ici.

Objectifs pédagogiques
  Prendre connaissance des potentialités des ancrages vissés dans le traitement 
des classes III.
  Considérer les avantages biomécaniques offerts pour la thérapeutique des classes III
  Envisager une prise en charge thérapeutique avec de nouvelles indications
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